
	  
	  

	  
 

Rapports d’observation 
extérieure et expertise médicale: 
questions juridiques, éthiques et 

déontologiques 
 
 
 
 

Jeudi 27 octobre 2011 de 08:15 à 17:30 
 
 
 

Centre de congrès et Hôtel 
La Longeraie 

Route de la Longeraie 
1110 Morges 

	  
	  

	  

  

Liste des intervenants 
 
Dr Buchard Pierre-Alain, chef du Service d'évaluation et de 
consultations, Clinique romande de réadaptation, Sion 
 
Dr Colomb Etienne, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie, 
cabinet à Pully et médecin conseil SUVA à Lausanne 
 
Dr Fauchère Pierre-André, président de l'Arpem, cabinet d'expertises 
médicales "Les Tilleuls", Sion 
 
Me Le Tendre Lionel, avocat spécialisé en assurances sociales, Genève 
 
M. le Juge Neu Jean-François, Tribunal cantonal, Lausanne 
 
Dr René Raggenbass, président de la commission de déontologie de la 
Société médicale du Valais, Martigny 
 
Dr Thommen Annette, MPH, médecin conseil SGV, CONSULDOC, Bâle 
 
Crédits de formations continue 
 
Cette journée sera validée de crédits SIM et d'autres associations de 
spécialistes. L'attestation de participation sera distribuée en séance.  
 
Inscriptions 
 

1. Envoyer vos coordonnées par fax (027 322 71 63) ou par email à 
info@arpem.ch 

2. Vous acquitter de la finance d'incription auprès de:  
           UBS SA, CH-8098 Zurich. CCP 80-2-2 

IBAN CH15 0024 3243 4145 8040 E  
           Compte 243-414580.40E.   
           ARPEM, 22 rue de l'Athénée, CH-1206 Genève  
 
Le paiement valide l'inscription.  
 
La finance d'inscription se monte à Frs 150.- pour tous les 
participants. Elle comprend la participation à la journée, au repas de midi, 
aux pauses café et l'attestation de participation. 
 



Introduction 
 
La dernière révision de la Loi sur l'assurance invalidité prévoit que "les 
Offices AI peuvent faire appel à des spécialistes pour lutter contre la 
perception indue de prestations" avec aujourd'hui le fait nouveau d'une 
augmentation considérable de situations qui font l'objet de ces 
observations extérieures, quel que soit l'assureur concerné.  
 
En l'état, force est de constater que les intervenants en cause n'ont pas 
encore établi de véritables règles sur l'indication à ces investigations et 
sur l'usage qui peut en être fait pour une bonne pratique juridique, 
éthique et déontologique. 
 
Le but de cette journée de l'Arpem est de susciter une réflexion à ce sujet 
et de dessiner les premiers contours de ce que pourrait être le bon usage 
en la matière. 
 
Les présentations de cette journée seront en ligne pendant quelques mois 
à la page téléchargement du site http://www.arpem.ch (pour votre usage 
privé).  
 
Le nombre de places pourrait être limité et pensez dès lors à vous inscrire 
au plus vite.  
 
Dr  P-A. Fauchère 
Président de l'Arpem 
 
Informations:   
 
info@arpem.ch 
 
Accès 
 
En voiture: 
De Genève: sortie Morges. De Lausanne: sortie Morges Ouest 
 
En train: 
Au départ de la gare : train vert BAM, toutes les heures, 1er arrêt (sur 
demande) : LA GOTTAZ. Vous dépose devant l'hôtel. 
 
Horaires et plan: http://www.lalongeraie.ch/crbst_19.html

Programme  
 

Modérateur : Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 
08:15 – 09:00 Accueil 
 
09:00 – 09:45   Le problème  
 Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 
09:45 – 10:30  Utilité des observations: point de vue 

d'un médecin 
 Dr méd. Annette Thommen 
 
10:30 – 11:00  Pause café 
 
11:00 – 11:45  Utilité des observations: point de vue       
         d'un juriste 
 Me. Lionel Le Tendre 
  
11:45 – 12:30  Un cas vécu  
 Dr méd. Etienne Colomb 
 
12:30 – 14:00 Repas 
 
 
Modérateur : Dr méd. Pierre-Alain Buchard 
 
14:00 – 14:45  Bases juridiques des observations 

extérieures et de leur utilisation 
 M. le juge cantonal Jean-François Neu  
 
14:45 – 15:30   Questions éthiques et déontologiques 
 Dr méd. René Raggenbass 
 
15:30 – 16:00  Pause café 
 
  
16:00 – 17:30 Table ronde  
 Dr Pierre-Alain Buchard   
 Intervenants de la journée 


